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Arrêté grand-ducal du 18 mars 2013 portant nomination de Monsieur Ludwig NEYSES 
aux fonctions de vice-recteur recherche de l’Université du Luxembourg.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi du 12 août 2003 portant création de l’Université du Luxembourg, et notamment son article 17 (3) et son 

article 21 (2);
Sur rapport de Notre Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et après délibération du 

Gouvernement en Conseil;
Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Ludwig NEYSES est nommé vice-recteur recherche de l’Université du Luxembourg pour un 
mandat de 5 ans à partir du 1er avril 2013.

Art. 2. Notre Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au Mémorial.

	Le Ministre de l’Enseignement supérieur	 Château de Berg, le 18 mars 2013.
	 et de la Recherche,	 Henri
	 François Biltgen

Arrêté ministériel du 18 mars 2013 portant nomination du coordinateur pour le programme de 
formation «Réseaux de Télécommunication» dans le cadre des formations sanctionnées par 
l’obtention du brevet de technicien supérieur au Lycée Technique d’Esch-sur-Alzette pour les 
années scolaires 2012-2013 et 2013-2014.

Le Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,

Vu la loi du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement supérieur;
Vu la loi du 28 novembre 2012 modifiant la loi modifiée du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement 

supérieur;
Vu le règlement grand-ducal du 23 février 2010 relatif à l’organisation des études et à la promotion des étudiants des 

formations sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur, notamment son article 7;
Arrête:

Art. 1er. Est nommé coordinateur pour le programme de formation «Réseaux de Télécommunication» dans le cadre 
des formations sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur (BTS) au Lycée Technique d’Esch-sur-
Alzette pour les années scolaires 2012-2013 et 2013-2014.

Programme de formation:	 Réseaux de Télécommunication
Coordinateur:	 Monsieur Gerry Neu, Professeur-Ingénieur

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Une copie de cet arrêté sera adressée à l’intéressé pour lui servir 
de titre ainsi qu’à la Cour des comptes pour information.

		  Luxembourg, le 18 mars 2013.
		  Le Ministre de l’Enseignement supérieur
		  et de la Recherche,
		  François Biltgen

Arrêté ministériel du 19 mars 2013 instituant un groupe curriculaire pour les études dans le cadre des 
formations sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur (BTS) «Réseaux de 
Télécommunication» au Lycée Technique d’Esch-sur-Alzette pour l’année scolaire 2012-2013.

Le Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,

Vu la loi du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement supérieur;
Vu la loi du 28 novembre 2012 modifiant la loi modifié du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement 

supérieur;
Vu le règlement grand-ducal du 23 février 2010 relatif à l’organisation des études et à la promotion des étudiants des 

formations sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur, notamment l’article 7;
Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2013 portant nomination du coordinateur pour le  programme de formation 

«Réseaux de Télécommunication» dans le cadre des formations sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien 
supérieur (BTS) au Lycée Technique d’Esch-sur-Alzette pour les années scolaires 2012-2013 et 2013-2014;

Arrête:

Art. 1er. Est institué un groupe curriculaire pour les études dans le cadre des formations sanctionnées par 
l’obtention du brevet de technicien supérieur (BTS) «Réseaux de Télécommunication» au Lycée Technique d’Esch-sur-
Alzette pour l’année scolaire 2012-2013:

–	 Monsieur Gilbert Engel, Directeur du LTE
–	 Monsieur Gerry Neu, Coordinateur et Secrétaire
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–	 Monsieur Raphael Rischard, Professeur-Ingénieur du LTE
–	 Monsieur Roland Damiani, Professeur-Ingénieur du LTE
–	 Monsieur Patrick Straus, Attaché à la Direction du LTE
–	 Monsieur Yves Schlüter, Chef du Département Formation et Documentation de l’EPT (Entreprise des postes 

et télécommunications).

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Une copie de cet arrêté sera adressée aux membres du groupe 
curriculaire pour leur servir de titre ainsi qu’à la Cour des comptes pour information.

		  Luxembourg, le 19 mars 2013.
		  Le Ministre de l’Enseignement supérieur
		  et de la Recherche,
		  François Biltgen

Arrêtés ministériels pris en vertu de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et 
prénoms des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2013, Monsieur Wiley BRITTON, né le 15 mai 1945 à Oakland/California (Etats-
Unis d’Amérique), demeurant à L-1118 Luxembourg, 15, rue Aldringen, a été autorisé à porter les nom et prénoms 
de BRITTON Wiley Jeffrey.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2013, Madame Alexandra CLEES-WINTRICH née WINTRICH, née le 31 mars 
1968 à Trier (Allemagne), demeurant à L-1267 Luxembourg, 5, rue Robert Bruch, a été autorisée à porter les nom et 
prénom de WINTRICH Alexandra.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2013, Madame Yolanda CORREIA DE ALMEIDA, née le 10 février 1994 à 
Luxembourg, demeurant à L-7222 Walferdange, 58, rue de Dommeldange, a été autorisée à porter les nom et prénom 
de CORREIA Yolanda.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2013, Madame Rosa Maria FERREIRA CLEMENTE, née le 22 novembre 1989 à 
Chacim/Macedo de Cavaleiros (Portugal), demeurant à L-1363 Howald, 18, rue du Couvent, a été autorisée à porter 
les nom et prénoms de CLEMENTE Rosa Maria.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2013, Madame Vanessa FIGUEIREDO FILIPE, née le 14 mai 1988 à Luxembourg, 
demeurant à L-4522 Oberkorn, 9, am Kazebësch, a été autorisée à porter les nom et prénom de PHILIPPE Vanessa.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2013, Madame Lisa Rose FRANCIS-JENNINGS née PHILLIPS, née le 2 septembre 
1958 à Brampton (Canada), demeurant à L-1475 Luxembourg, 7, Plateau du St-Esprit, a été autorisée à porter les nom 
et prénoms de FRANCIS-JENNINGS Lisa Rose.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2013, Madame Lize GRIFFITHS née SMITH, née le 17 septembre 1975 à Caledon 
(Afrique du Sud), demeurant à L-5317 Contern, 1, rue Paul Medinger, a été autorisée à porter les nom et prénom de 
GRIFFITHS Lize.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2013, Madame Ayça Filiz IªIKSAL, née le 30 septembre 1974 à Istanbul (Turquie), 
demeurant à L-8008 Strassen, 130, route d’Arlon, a été autorisée à porter les nom et prénoms de ISIKSAL Ayça Filiz.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2013, Monsieur Emanuel MARQUES GRALHA, né le 24 février 1982 à 
Luxembourg, demeurant à L-3920 Mondercange, 35, rue d’Esch, a été autorisé à porter les nom et prénom de 
MARQUES Emanuel.
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Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2013, Madame Solidade Maria MARTINS ALVES LOPES, née le 4 décembre 1980 
à Differdange, demeurant à L-3874 Schifflange, 58, rue Michel Rasquin, a été autorisée à porter les nom et prénoms 
de ALVES Soledade Maria.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2013, Madame Suzy MATOS ANTUNES DO VALE, née le 14 octobre 1992 
à Niederkorn, demeurant à L-4687 Differdange, 122, rue Woiwer, a été autorisée à porter les nom et prénom de 
MATOS ANTUNES Suzy.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2013, Madame Maria Lúcia MENDES RODRIGUES, née le 3 février 1969 à 
Balança/Terras de Bouro (Portugal), demeurant à L-5495 Wintrange, 23, Elvengerwee, a été autorisée à porter les nom 
et prénoms de MENDES RODRIGUES Lucie Maria.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2013, Madame Rocío Mercedes MEZA SUAREZ, née le 29 avril 1969 à La 
Victoria/Lima (Pérou), demeurant à L-3640 Kayl, 24, rue du Faubourg, a été autorisée à porter les nom et prénoms 
de MEZA SUAREZ Rocio Mercedes.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2013, Madame Jelena SAVIÆ née MARKOVIÆ, née le 9 juillet 1985 à Gnjilane 
(Serbie), demeurant à L-2732 Luxembourg, 48, rue Wilson, a été autorisée à porter les nom et prénom de SAVIÆ 
MARKOVIÆ Jelena.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2013, Monsieur Muhamed SINANOVIÆ, né le 10 juillet 1984 à Jelovo Brdo/
Kalesija (Bosnie-Herzégovine), demeurant à L-4623 Differdange, 2, rue Gabriel Maugas, a été autorisé à porter les nom 
et prénom de SINANOVIC Muhamed.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2013, Madame Susanne STANGL née SCHAFIGHPUR, née le 26 avril 1966 à 
München (Allemagne), demeurant à L-7339 Steinsel, 28, rue des Vergers, a été autorisée à porter les nom et prénom 
de STANGL Susanne.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 14 mars 2013, Madame Merima ŠKRIJELJ, née le 4 juin 1980 à Podgorica (Monténégro), 
demeurant à L-4058 Esch-sur-Alzette, 5, rue Charly Gaul, a été autorisée à porter les nom et prénom de SKRIJELJ 
Merima.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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